
 

1er avril 2019 : révision des frais d’évaluation de Visa 
 
À compter du 1er avril 2019, Visa augmentera ses frais d’évaluation au Canada de 9 points de 
base pour le volume total de ventes brutes par carte Visa traitées au Canada. 
 

TRANSACTIONS 
FRAIS DE VISA ACTUELS  
FRAIS D’ÉVALUATION 

FRAIS D’ÉVALUATION DE 
VISA EN VIGUEUR LE 

1ER AVRIL 2019 

Volume de ventes brutes par 
carte Visa traitées au Canada 

0,08 % 0,09 % 

 


